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ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 
3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

ATTENDU QUE ce contrat constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports, le ministre des Transports peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports, 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvé le contrat d’entretien pour la partie 
de la route 167 située au nord de la route d’accès à la com-
munauté de Mistissini, dont le texte sera substantiellement 
conforme à celui joint à la recommandation ministérielle 
du présent décret et dont les signataires seront respecti-
vement, au nom du gouvernement du Québec, le ministre 
des Transports, la ministre déléguée aux Affaires autoch-
tones, agissant à cette fi n avec l’autorisation de la première 
ministre, et le ministre délégué aux Affaires intergouver-
nementales canadiennes, à la Francophonie canadienne et 
à la Gouvernance souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59744

Gouvernement du Québec

Décret 573-2013, 12 juin 2013
CONCERNANT l’approbation d’un contrat d’entretien 
pour la route d’accès à la communauté de Wemotaci

ATTENDU QUE, en vertu du décret numéro 478-2008 
du 14 mai 2008, la route d’accès à la communauté de 
Wemotaci est un chemin déterminé conformément au 
paragraphe i) du premier alinéa de l’article 3 de la Loi 
sur le ministère des Transports (chapitre M-28);

ATTENDU QUE en vertu de cette disposition, le 
ministre des Transports doit, à l’égard de tout chemin 
ainsi déterminé, effectuer ou faire effectuer tous travaux 
de construction, de réfection ou d’entretien;

ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de 
l’article 3 de cette loi, le ministre des Transports peut 
déléguer à une communauté autochtone représentée par 
son conseil de bande au sens de la Loi sur les Indiens (Lois 
révisées du Canada (1985), chapitre I-5) ou de la Loi sur 
les Cris et les Naskapis du Québec (Statuts du Canada, 
1984, chapitre 18), avec son consentement, le pouvoir 
d’effectuer de tels travaux et en assurer le fi nancement;

Attendu que le ministre des Transports s’est engagé, 
lors du Forum socioéconomique des Premières Nations 
tenu en octobre 2006, à mettre en place ou à participer 
à la mise en place de conditions facilitant la formation, 
l’accompagnement et l’employabilité des Premières 
Nations dans le domaine de l’entretien, de la construction 
et de la réfection de routes;

ATTENDU QUE, dans ce contexte, il y a lieu de confi er 
à la communauté de Wemotaci l’entretien de cette route 
d’accès afi n de favoriser l’emploi dans cette communauté 
et de conclure un contrat à cet effet avec celle-ci;

ATTENDU QUE ce contrat constitue une entente en 
matière d’affaires autochtones au sens de l’article 3.48 de 
la Loi sur le ministère du Conseil exécutif (chapitre M-30);

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 3.42 de cette loi, 
la première ministre est responsable de l’application de 
la section III.2 de cette loi, laquelle section porte sur les 
affaires autochtones;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’ar-
ticle 3.49 de cette loi, toute entente visée à l’article 3.48 
doit, pour être valide, être approuvée par le gouvernement 
et être signée par le ministre responsable;
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ATTENDU QUE, en vertu du deuxième alinéa de l’article 
3.49 de cette loi, le ministre responsable peut autoriser, 
par écrit, toute personne à signer en son nom une entente 
en matière d’affaires autochtones et cette signature a le 
même effet que la sienne;

ATTENDU QUE ce contrat constitue également une 
entente intergouvernementale canadienne au sens de 
l’article 3.6.2 de cette loi;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de l’article 3.8 
de cette loi, les ententes intergouvernementales canadiennes 
doivent, pour être valides, être approuvées par le gouverne-
ment et être signées par le ministre délégué aux Affaires 
intergouvernementales canadiennes, à la Francophonie 
canadienne et à la Gouvernance souverainiste;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 10 de la Loi sur le 
ministère des Transports, le ministre des Transports peut, 
avec l’autorisation du gouvernement, conclure tout accord 
avec tout gouvernement ou organisme conformément aux 
intérêts et aux droits du Québec pour faciliter l’exécution 
de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recommanda-
tion de la première ministre, du ministre des Transports, 
de la ministre déléguée aux Affaires autochtones et 
du ministre délégué aux Affaires intergouvernemen-
tales canadiennes, à la Francophonie canadienne et à la 
Gouvernance souverainiste :

QUE soit approuvé le contrat d’entretien pour la route 
d’accès à la communauté de Wemotaci, dont le texte sera 
substantiellement conforme à celui joint à la recomman-
dation ministérielle du présent décret et dont les signa-
taires seront respectivement, au nom du gouvernement 
du Québec, le ministre des Transports, la ministre délé-
guée aux Affaires autochtones, agissant à cette fi n avec 
l’autorisation de la première ministre, et le ministre délé-
gué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59745

Gouvernement du Québec

Décret 575-2013, 12 juin 2013
CONCERNANT une autorisation à la Ville de Québec de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement à la préparation des études préalables et 
des plans et devis requis pour permettre la circulation 
automobile douze mois par année dans la côte Gilmour

ATTENDU QUE la Ville de Québec a l’intention de 
conclure une entente avec le gouvernement du Canada 
relativement à la préparation des études préalables et des 
plans et devis requis en vue de la réalisation ultérieure de 
travaux de réaménagement de la côte Gilmour visant à y 
permettre la circulation automobile douze mois par année;

ATTENDU QUE, en vertu du premier alinéa de 
l’article 3.11 de la Loi sur le ministère du Conseil exé-
cutif (chapitre M-30), sauf dans la mesure expressément 
prévue par la loi, un organisme municipal ne peut, sans 
l’autorisation préalable du gouvernement, conclure une 
entente avec un autre gouvernement au Canada, l’un de 
ses ministères ou organismes gouvernementaux, ou avec 
un organisme public fédéral;

ATTENDU QUE la Ville de Québec est un organisme 
municipal au sens de l’article 3.6.2 de cette loi;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Affaires municipales, des 
Régions et de l’Occupation du territoire et du ministre 
délégué aux Affaires intergouvernementales canadiennes, 
à la Francophonie canadienne et à la Gouvernance 
souverainiste :

QUE la Ville de Québec soit autorisée à conclure une 
entente avec le gouvernement du Canada relativement à 
la préparation des études préalables et des plans et devis 
requis en vue de la réalisation ultérieure de travaux de 
réaménagement de la côte Gilmour visant à y permettre la 
circulation automobile douze mois par année, laquelle sera 
substantiellement conforme au texte du projet d’entente 
joint à la recommandation ministérielle du présent décret.

Le greffi er du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

59746
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